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Le Représentant permanent par intérim de la République de Chypre auprès 
de 1'0rSanisation des Rations Unies présente ses compliments au Secr6taire ,$néral 
et a l'honneur de l’informer que la Chambre des d6putk de la République de 
Chypre a adopté le 14 janvier 1482 une résolution condamnant l'annexion du Golan 
syrien par Israël. Dans cette même r&olution, la Chembre demande 1'6vacuation 
par Israël des territoires arabes occupés et se déclare favorable à ce que le 
Conseil de sécurité des Nations Unies décrète contre Israël des sanctions et 
d'autres mesures concrètes pour faire respecter les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies. Enfin, la Chambre exprime sa solidarité envers le peuple smi 
de Syrie. 

Le Représentant permanent par intérim de la République de Chypre serait 
reconnaissant au Secrétaire e;énéral de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente note en tant que document officiel du Conseil de sécurité, au 
titre du point intitulé "La situation dans les territoires arabes occupés". 
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